
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5726
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Agenceur d'espace intérieur
Nouvel intitulé : Agenceur d'espace intérieur

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
MJM Graphic Design Paris Directeur MJM

Niveau et/ou domaine d'activité
III (Nomenclature de 1969)
5 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
233 Bâtiment : finitions
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L'agenceur d'espace intéieurs conçoit et aménage les espaces intérieurs de l’habitat individuel (maisons, appartements, villas, lofts) ou
les espaces intérieurs collectifs, qu'ils soient destinés au travail, à l'habitation, au divertissement ou à tout objet (bureaux, hôtels,
commerces, stands, espaces évènementiels). Il conseille le client qui peut  être un particulier ou un professionnel. Il peut traiter les dossiers
au cas par cas ou proposer des solutions globales.    
Il participe  ensuite à la direction du  chantier et à la gestion du second oeuvre.    

Ses activités s'orientent autour de trois blocs principaux :    
- conception du projet : tout objet ou espace intérieur qui s'intègre dans un projet global d'aménagement;    
- élaboration technique du projet : mise en application en intégrant les contraintes techniques, fonctionnelles, esthétiques et normatives;    
- suivi du projet : sélection et collaboration avec les sous-traitants (le second oeuvre); suivi et réception des travaux    

I) conception du projet - études fonctionnelles et esthétiques : compréhension des attentes d'un client    
gestion de la complexité dans un jeu de contraintes strictes (esthétiques, fonctionnelles, normatives, techniques) et dans le respect des
délais    
maîtrise de l'expression    
maîtrise de la représentation    

II) élaboration technique du projet    
connaissance des normes et conventions du dessin technique d’architecture    
maîtrise d'Autocad, Photoshop et Illustrator pour une production optimale des documents    
compréhension des pièces graphiques et écrites des différents corps d’état    
connaissances des assemblages et des incompatibilités des matériaux    
maîtrise de la géométrie descriptive et de la perspective    

III) suivi du projet    
comprendre le plan d’occupation des sols, dépôt de la demande de permis    
compréhension de l'évolution des désirs du client    
gestion rigoureuse de l'ordonnancement    
respect du suivi des normes (environnementales, techniques, sanitaires, départementales, municipales, etc.) et suivi de leur évolution    
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

L'agenceur d'espace intérieur excerce à titre libéral ou peut être  salarié en agence d'architecture d'intérieur, dans un bureau d'études
ou dans un organisme d'état.

A l'issue de la formation, les étudiants accèdent aux fonctions suivantes : - collaborateur en architecture,    
- dessinateur en architecture,    
-  collaborateur à la maîtrisse d'oeuvre en architecture.    
Codes des fiches ROME les plus proches : 
F1102 : Conception - aménagement d'espaces intérieurs
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Descriptif des composantes de la certification :
La certification s'organise autour de trois composantes :
- un projet personnel (épreuve libre)
- un dossier thématique (épreuve imposée)
- des questions orales et écrites
Validité des composantes acquises :  non prévue

http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=16597
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=F1102


CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le jury d’examen se compose de 5
personnes. Le Président est désigné par
l’ensemble des membres du jury en
ouverture de séance.
La présidence est assurée par un
professionnel.
Pourcentage de membres extérieurs à
l’autorité délivrant la certification : 60 à
80% répartis en 35% employeurs et 65%
salariés

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X oui / composition du jury identique
En contrat de professionnalisation X oui / composition du jury identique
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X oui / composition du jury identique

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 6 février 2008 publié au Journal Officiel du 21 février 2008 portant enregistrement au répertoire national des certifications
professionnelles. Enregistrement pour cinq ans, avec effet au 21 février 2008 jusqu'au 21 février 2013.      
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

environ 30 certifiés par an
Autres sources d'information : 

http://www.mjm-design.com/
http://www.mjm-design.com/
Lieu(x) de certification : 

MJM GRAPHIC DESIGN 38, quai de Jemmapes
75010 PARIS

MJM GRAPHIC DESIGN
7, Bld du Prince de Galles
06000 NICE
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

MJM GRAPHIC DESIGN 38, quai de Jemmapes
75010 PARIS

MJM GRAPHIC DESIGN
7, Bld du Prince de Galles
06000 NICE

MJM GRAPHIC DESIGN - 8A rue  Kageneck - 67000 STRASBOURG
 

Historique de la certification : 
Certification suivante :  Agenceur d'espace intérieur

http://www.mjm-design.com/
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=16597

